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R E N C O N T R E R  L E S  A C T E U R S .  E N S E M B L E ,  S É C U R I S E R  L A
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Former ses équipes : présentation de l’outil
de formation
Mise en situation : aide à la prise,
conservation et stockage des médicaments
et Retex d’un ESMS “formateur OudiaMed”
Présentation de                                     
PECM et troubles de la déglutition

Programme matinée 
9h30-12h

Accueil ARS Ile-de-France

Présentation OMEDIT IDF et STARAQS

Clôture

Programme après-midi 
13h30-17h

Outils
& Qualité

PECM et
évaluation
HAS

Présentation d’outils : ArchiMed Handicap,
boîte à outils et nouveautés 2024

Se préparer et préparer ses équipes aux
évaluations qualité des ESSMS (HAS), sur
les sujets en lien avec le médicament.

Le plan d’action qualité, outil de pilotage

Sécuriser 
la PECM*,
en pratique

Prescripteurs [NEW!]

Mme Stéphanie TALBOT, directrice de l’autonomie



Outils et Qualité

B O I T E  À  O U T I L S  :  N O U V E A U T É S1 .
A R C H I M E D  H A N D I C A P  V 22 .

U N  O U T I L  D ’ A U T O - É V A L U A T I O N  D E  L A  P E C MA .
U N  O U T I L  D E  P I L O T A G E  D E S  A C T I O N S  Q U A L I T ÉB .

https://75.ars-iledefrance.fr/auto_evaluation_ems_handicap/accueil


Boite à outils
Médicaments 
& Handicap
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https://www.omedit-idf.fr/
handicap-boite-a-outils/

https://www.omedit-idf.fr/handicap-boite-a-outils/
https://www.omedit-idf.fr/handicap-boite-a-outils/


Boite à outils
Médicaments 
& Handicap

Parcours habilitation aide à la prise

FOCUS AIDE à LA PRISE
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CULTURE QUALITE et
SECURITE DES SOINS

[A VENIR] Webinaire ARS/OMEDIT IDF dédié : 
Circuit du médicament en ESMS : cadre

réglementaire et recommandations régionales

Fiche pratique Focus règlementaire (MAJ 01/25)

PECM en ESMS H
Que dit la loi ?

https://www.omedit-idf.fr/wp-content/uploads/Parcours-habilitation-Aide-a-la-Prise_02052023.docx
https://www.omedit-idf.fr/wp-content/uploads/Parcours-habilitation-Aide-a-la-Prise_02052023.docx
https://www.omedit-idf.fr/wp-content/uploads/Fiche-pratique_AP_focus-reglementaire.pdf
https://www.omedit-idf.fr/wp-content/uploads/Que-dit-la-loi-sur-la-PECM-dans-les-ESMS-H_VF.pdf
https://www.omedit-idf.fr/wp-content/uploads/Que-dit-la-loi-sur-la-PECM-dans-les-ESMS-H_VF.pdf
https://www.omedit-idf.fr/wp-content/uploads/Que-dit-la-loi-sur-la-PECM-dans-les-ESMS-H_VF.pdf


TOUTES CES CONDITIONS DOIVENT ÊTRE RÉUNIES

MÉDICAMENT
PROFESSIONNEL

Infirmier Aide-soignant AES, ES

Voie Forme galénique Administration Aide à la prise

Orale

Formes solides unidoses 
(comprimés, sachets et gélules)

Formes liquides unidoses (sachets et ampoules)

Formes multidoses préalablement préparées par un IDE ou un pharmacien
(poudres, suspensions buvables, gouttes)

Oculaire

Collyres (instillation), lavages oculaires 

Pommades ophtalmiques

Cutanée
Dispositifs transdermiques (patchs)

Crèmes, pommades, gels et lotions

Auriculaire Gouttes auriculaires

Pulmonaire Inhalateurs, aérosol-doseurs médicamenteux

Rectale Suppositoires (d’aide à l’élimination)

Injectable (IV, IM, SC) Perfusions, seringues et stylos préremplis

         Recommandation 1 = Formes buvables multidoses. Une alternative à la forme buvable doit être recherchée par le prescripteur. Idéalement, l’administration des
formes buvables multidoses est réalisée par l’IDE. L’aide à la prise est possible, uniquement si la prise a été préparée par l’IDE au plus près de la prise et au maximum 24
heures avant la prise, et si elle s’appuie sur des protocoles de soins + habilitations préalables (formation interne à l’ESMS). 

        Recommandation 2 = Aide à la prise de formes galéniques pouvant présenter une difficulté particulière d’administration ou un apprentissage spécifique. Pour
ces formes galéniques, nous recommandons d’établir au préalable des protocoles de soin et de former les professionnels (habilitations individuelles) afin de garantir le
bon usage de ces formes au moment de l’aide à la prise. N.B :  le «       » ne dispense pas d’une information éclairée des AS (formation continue pour garder les bons
réflexes, validation régulière des pratiques).

Pour sécuriser l’étape d’aide à la prise, il est recommandé d’établir de manière pluridisciplinaire 
(équipes médicale, paramédicale, pharmaceutique) : 

protocoles de soins + fiches de postes nominatives +/- habilitations + documents de bon usage

FICHE PRATIQUE AIDE À LA PRISE : FOCUS RÉGLEMENTAIRE

Établissements et Services Médico-Sociaux Handicap (ESMS H)

Mise à jour : 01/2025

PRESCRITS (pas ceux pris en automédication)
Préalablement PRÉPARÉS par un INFIRMIER
(IDE) ou un PHARMACIEN

Aide-soignant (AS), Accompagnant éducatif et social
(AES), Éducateur spécialisé (ES)
DANS LES LIMITES de la qualification reconnue à
chacun du fait de SA FORMATION
En COLLABORATION avec l’IDE, sous sa responsabilité

Les personnes accueillies dont l’AUTONOMIE n’est PAS
SUFFISANTE pour prendre seules leurs médicaments ou
dont l’ADHESION au traitement n’est PAS SUFFISANTE. 

L’AIDE À LA PRISE DES MÉDICAMENTS PAR LES AIDES-SOIGNANTS (AS), LES ACCOMPAGNANTS
ÉDUCATIFS ET SOCIAUX (AES) ET LES EDUCATEURS SPÉCIALISÉS (ES) EN ESMS H S’INSCRIT DANS

LE CADRE DE L’AIDE AUX ACTES DE LA VIE COURANTE DE LA PERSONNE ACCUEILLIE.

L’aide à la prise concerne les médicaments :

Q u e l s  m é d i c a m e n t s  ? P o u r  q u i  ?

P a r  q u i  ?

*

*

*

*Autorisé      explicitement mentionné dans le référentiel métier des AS Non autoriséAutorisé, sous réserve du respect de recommandations

*

Recommandations régionales

Autonomie et adhésion sont évaluées lors de l’élaboration du projet
personnalisé ou de sa réévaluation (a minima annuelle).

Collyres (instillation), lavages oculaires
Pommades ophtalmiques
Gouttes auriculaires
Crèmes, pommades, gels et lotions
Dispositifs transdermiques (patchs)
Inhalateurs, aérosol-doseurs médicamenteux
Suppositoires (d’aide à l’élimination)
Médicaments avec précaution d’emploi 

       (cf. note ci-dessous) 

 
Médicaments qui ne présentent
ni difficulté d’administration ni

apprentissage particulier *

A I D E  À  L A  P R I S E  D E S  M É D I C A M E N T S  P A R  L E  P R O F E S S I O N N E L  ( A S ,  A E S ,  E S )

Médicaments faisant l’objet d’une surveillance
particulière de la personne accueillie
> pommade antimycotique       amélioration cutanée
> psychotropes notamment en cas de 1     administration
ou d’augmentation de posologie       vigilance       

Au cas par cas : médicaments peu
“connus”, peu fréquemment prescrits au
sein de la structure        à définir par l’ESMS

Recommandations régionales

Établissements et Services Médico-Sociaux Handicap (ESMS H)
Mise à jour : 01/2025

MÉDICAMENTS À RISQUE
ÉTABLIR UNE LISTE AU SEIN DE L’ESMS H

Ex : Cytotoxiques, y compris par voie
cutanée, par exemple le fluorouracile 5%
crème

Stupéfiants : notamment en cas de
primo-administration ou d’augmentation
de posologie

Médicaments dont le moment de prise doit être
respecté  > anti-épileptiques 

Médicaments prescrits en “si besoin” (prescriptions
conditionnelles) : à éviter autant que possible

Expliciter au mieux la condition d’administration,
limiter la durée de la prescription
Vérifier que le professionnel est compétent pour
évaluer la condition d’administration du médicament
prescrit en “si besoin” 

Formes solides
unidoses (comprimés,
sachets et gélules)
Formes liquides
unidoses (sachets et
ampoules)

Médicaments par
voie injectable *
(intraveineuse,

intramusculaire,
sous-cutanée) 

Médicaments à
risque 

(cf. note 
ci-dessous        )

Si étape de
préparation
réalisée par
l’IDE au plus

près de
l’administration

Si le
professionnel

est habilité

Médicaments dont
l’administration doit être

réalisée par l’IDE

Médicaments dont l’aide
à la prise est possible,

sous condition

Formes multidoses
(poudres, suspensions
buvables, gouttes)
Médicaments devant
être écrasés (selon
prescription)

QUI ? le médecin chargé de la coordination,
les IDE / cadres de santé et le pharmacien 

COMMENT ? en se concertant et en
analysant les éventuels événements
indésirables médicamenteux survenus
précédemment dans l’ESMS. 

QUI ? le médecin chargé de la coordination,  en
concertation avec l’IDE / cadre de santé et le
pharmacien 

QUELQUES EXEMPLES :

MÉDICAMENTS AVEC PRÉCAUTION D’EMPLOI
LES REPÉRER DANS LE TRAITEMENT DES PERSONNES
ACCUEILLIES ET SENSIBILISER LES PROFESSIONNELS

QUELQUES EXEMPLES :

*En dehors des médicaments
des autres catégories

Insuline : injection sous-cutanée, doses
variables, suivi...

Médicaments prescrits via un protocole individualisé  
> Crise convulsive : midazolam sol. buvable 
> Œdème de Quincke : adrénaline stylo inj. 
> Crise d’asthme : salbutamol aérosol doseur 

*Sauf adrénaline stylo
injectable (ex: Anapen   ) 

Médicaments
administrés par

voie entérale

SI LE MÉDECIN ESTIME QUE L’ADMINISTRATION D’UN MÉDICAMENT À UN PATIENT NÉCESSITE
L’INTERVENTION D’UN INFIRMIER, LE MÉDECIN APPOSE SUR LA PRESCRIPTION UNE MENTION EN CE SENS.

DANS LE CAS CONTRAIRE, LE CHAMP RÉGLEMENTAIRE DE L’AIDE À LA PRISE S’APPLIQUE. 

FICHE PRATIQUE AIDE À LA PRISE : FOCUS RÉGLEMENTAIRE

Sondes nasogastriques,
boutons de gastro-

jéjunostomie 

®
®

ère

®

(Buccolam  )
(Ex: Anapen  )

(Ex: Ventoline  )

®
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Boite à outils
Médicaments 
& Handicap PRESCRIPTION STOCKAGE

ADMINISTATION CONTINUITE du
PARCOURS
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Fiche pratique : Éviter
les retranscriptions

Check-List : PECM &
troubles de la déglutition

Auto-évaluation des pratiques de stockage

Charte familles/proches
Flyer familles/proches

https://www.omedit-idf.fr/wp-content/uploads/11.2-Fiche-pratique_Eviter-les-retranscriptions_ESMS.pdf
https://www.omedit-idf.fr/wp-content/uploads/11.2-Fiche-pratique_Eviter-les-retranscriptions_ESMS.pdf
https://www.omedit-idf.fr/wp-content/uploads/15-Check-list-PECM-Troubles-de-la-deglutition.pdf
https://www.omedit-idf.fr/wp-content/uploads/15-Check-list-PECM-Troubles-de-la-deglutition.pdf
https://www.omedit-idf.fr/wp-content/uploads/Auto-evaluation-des-pratiques-de-stockage-des-medicaments-au-sein-de-ESMS-1.xlsx
https://www.omedit-idf.fr/wp-content/uploads/Charte-PECM_ESMS_Famille.docx
https://www.omedit-idf.fr/wp-content/uploads/Flyer-famille-circuit-du-medicament-en-ESMS.pdf


ARCHIMED  
HANDICAP V2



Outil simple d’auto-évaluation de la PECM 
Déclinaison des outils ARCHIMED° précédemment élaborés
pour l’analyse a priori des risques associés à la prise en
charge médicamenteuse 
Champ d’utilisation : ESMS H, périmètre FAM, MAS, EAM,
IME et IEM

Construit en cohérence avec la réglementation,
les référentiels existants, les risques identifiés
par la littérature

Élaboré par un groupe de travail régional
coordonné par l’ARS et l’OMEDIT IDF 

Le GT réunit une quinzaine de professionnels de terrain. 
Le GT a une composition pluri-professionnelle : cadres de
santé, directeurs, éducateurs, gestionnaires de risques,
infirmiers, médecins et des pharmaciens.

ARCHIMED HANDICAP, KESACO ?

S’évaluer avec
ArchiMed
Handicap

Résultats enquête régionale (2019)
Sécurisation de la PECM en ESMS H

6

https://www.omedit-idf.fr/wp-content/uploads/2019/09/Communication-enquete-regionale-VD-13082019.pdf
https://www.omedit-idf.fr/wp-content/uploads/2019/09/Communication-enquete-regionale-VD-13082019.pdf


Réaliser un état des lieux des organisations en place au sein de la structure,1.
Repérer les points forts et les points à améliorer, et élaborer un plan d’action,2.
Bénéficier d’un appui régional avec mise à disposition des ressources (boîte à outils,
formations,…),

3.

Fédérer l’équipe autour d’un travail coopératif et transversal qui réunit les compétences
éducatives et soignantes, pour mieux comprendre les enjeux de la PECM.

4.

Mise à disposition des structures qui souhaitent s’en saisir 
• Pour améliorer leurs pratiques
• Pour se préparer aux évaluations qualité des ESSMS

ARCHIMED HANDICAP : OBJECTIFS
S’évaluer avec
ArchiMed
Handicap
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Accès via un compte rattaché au FINESS
géographique de la structure (espace personnel) 
Remplissage de l’outil en ligne
Génère automatiquement les résultats 
Propose un plan d’action

Application informatique intuitive

ARCHIMED HANDICAP : EN PRATIQUE
S’évaluer avec
ArchiMed
Handicap

[KIT AIDE AU
REMPLISSAGE]

Guide méthodologique
Tutoriel vidéo
Document d’Aide au remplissage
(clarifie les attendus pour
satisfaire un item)
Glossaire 
Trame au format Excel

https://75.ars-iledefrance.fr/
auto_evaluation_ems_handicap/
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https://75.ars-iledefrance.fr/auto_evaluation_ems_handicap/
https://75.ars-iledefrance.fr/auto_evaluation_ems_handicap/
https://75.ars-iledefrance.fr/auto_evaluation_ems_handicap/


ARCHIMED HANDICAP : EN PRATIQUE
S’évaluer avec
ArchiMed
Handicap

Aspects organisationnels :

-Choix d’un référent 
-Recueil collectif
-Séances de travail d’une heure
-Évaluation initiale -> rapport T0
-Suivi plan d’action
-Planification des réévaluations 

PLAN
-4 thèmes

-13 rubriques
- 133 items
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Documents à télécharger : guide
méthodologique, glossaire, aide

au remplissage, trame Excel

ARCHIMED HANDICAP : PAGE D’ACCUEIL
S’évaluer avec
ArchiMed
Handicap

10



ARCHIMED HANDICAP : EN PRATIQUE
S’évaluer avec
ArchiMed
Handicap
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Historique des évaluations précédentes
(résultats et plans d’action)

Créer une nouvelle évaluation



Possibilité de filtrer les questions ou les réponses
Grille des items :

items en gras : prioritaires
Les réponses de l’évaluation précédente sont
automatiquement reportés sur la grille 

ARCHIMED HANDICAP : EN PRATIQUE
S’évaluer avec
ArchiMed
Handicap
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Présentation visuelle des résultats
(histogramme et diagramme de
kiviat) -> support de communication 
Présentation également disponible
sous forme de scores

ARCHIMED HANDICAP : EN PRATIQUE
S’évaluer avec
ArchiMed
Handicap
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ARCHIMED HANDICAP : EN PRATIQUE
S’évaluer avec
ArchiMed
Handicap

Plan d’actions à télécharger (Excel) :
 à report des commentaires, à assortir de pilotes/échéances

14



JANVIER 2024 :
Évolution 
de l’outil

Actualisation des items
• Ajout de nouveaux items, pour un outil complet et adapté
aux pratiques
• Révision des items pour une meilleure compréhension et
un remplissage facilité
• Suppression d’items devenus obsolètes

Ergonomie et fonctionnalités supplémentaires
• Refonte des items en une grille unique
• Création d’un plan d’action unique pour une vision
globale des réflexions à mener

Historique de vos précédentes évaluations
• Retrouvez sur votre compte vos précédentes évaluations
• Continuez à comparer vos évaluations (entre items
comparables) pour mettre en évidence votre progression

15



Bilan
d’utilisation
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Actualisation des données en cours
Fera l’objet d’une publication en 2025



UTILISATION EN VUE DE L’ÉVALUATION
DE LA QUALITÉ DES ESSMS

Se préparer aux
évaluations de
la qualité des
ESSMS
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UTILISATION EN VUE DE L’ÉVALUATION
DE LA QUALITÉ DES ESSMS

Se préparer aux
évaluations de
la qualité des
ESSMS

ARCHIMED HANDICAP // Miroir avec la fiche critère 
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UTILISATION EN VUE DE L’ÉVALUATION
DE LA QUALITÉ DES ESSMS

Se préparer aux
évaluations de
la qualité des
ESSMS

Où en sommes-nous ?
Comment mobiliser les

acteurs impliqués ?

Quelles actions mettre
en œuvre ? Comment

prioriser ?

Comment suivre les
actions mises en

œuvre ?

ArchiMed Handicap -> Evaluation
initiale (T0)
Recueil collectif, tous les acteurs
sont impliqués (direction, référent
qualité, acteurs PECM)

Rapport T0 : identifie situations
contrôlées ou non
Plan d’action assorti -> prioriser
les actions. Désigner pilotes pour
conduire les actions définies

Suivi du plan d’action
Planification de réévaluations :
Amélioration continue de la
qualité, encourager les équipes
mobilisées
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Outils et Qualité

B O I T E  À  O U T I L S  :  N O U V E A U T É S1 .
A R C H I M E D  H A N D I C A P  V 22 .

U N  O U T I L  D ’ A U T O - É V A L U A T I O N  D E  L A  P E C MA .
U N  O U T I L  D E  P I L O T A G E  D E S  A C T I O N S  Q U A L I T ÉB .

https://75.ars-iledefrance.fr/auto_evaluation_ems_handicap/accueil

